
 
 
 
 
 
 
 Ce brevet permet de découvrir les trente-six anciennes provinces françaises en joignant six sites 
caractéristiques par département. 
 Dans tous les départements de la France métropolitaine, hormis la région parisienne, les Comités 
départementaux de cyclotourisme ont choisi 6 sites à l’intérêt touristique indéniable : point de vue original, curiosité 
géographique ou architecturale, village typique d’une région, monuments, passé historique, etc. 

Liste des sites sélectionnés – site web : « ffct les plus beaux sites de France » 

 Pour le Brevet de cyclotourisme national (BCN), vous devrez valider un seul contrôle par département, 

alors que pour le Brevet des provinces françaises (BPF), il faut valider les six. 

 Les cartes de contrôle du Brevet des provinces françaises comportent six cases, correspondant aux six 
contrôles d’un même département. Chaque province est indépendante les unes des autres, vous pouvez donc 
terminer une province de votre choix avec tous les départements qui la composent. 

  Certaines provinces ne comportent qu’un seul département, comme la Flandre : département du Nord   
ou la Picardie : département la Somme, mais la province la plus étendue, le Languedoc compte 8 départements. 
Quant à l’Ile-de-France sa situation spéciale fait qu’avec  6 départements il n’y a  seulement que 24 contrôles. Notre 
région. Notre province Champagne comprend 4 départements : Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, 4 
départements, soit 24 contrôles. C’est le plus souvent la province la première choisie et la première terminée par nos 
cyclos régionaux. 

 Pensez à vérifier le coup de tampon que vous venez de recevoir. Il doit comporter la mention de la localité et 
être lisible. N’attendez pas d’être rentré chez vous pour vous apercevoir : – Qu’il n’y a pas le nom de la localité.  

LE BREVET DES PROVINCES FRANCAISES  (BPF)      



  

 Au fil des années, les cartes 
changent de présentation, tant recto que 
verso,  mais restent valables en tous 
temps. Elles restent rigoureusement de 
même dimensions. Seuls les 
responsables bénévoles homologateurs 
changent. 

Attention 

 Certains sites contrôle demandent un peu 
d’attention, et nécessitent une réelle précision et 
parfois un peu de marche à pied pour  tam-
ponner au bon endroit. Parmi ceux-ci : 50 – 

Manche C’est bien à Auderville que se trouve le 
site contrôle le plus au nord de ce département, 
et pas ailleurs… En dehors de la saison 
touristique, prévoyez un appareil photo, vous ne 
trouverez pas forcément un commerce ouvert.  

54 – Meurthe-et-Moselle Le site contrôle de 
Mousson permet de contempler les ruines, le 
château et le panorama sur la vallée de la 
Moselle. Il faut grimper la butte de Mousson 
pour y parvenir. Les coups de tampons recueillis 
à Pont à Mousson, en bas, ne sont pas 
conformes.  
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58 – Nièvre Le contrôle des Settons se 
trouve bien au bord du lac du même 
nom, rive droite ou rive gauche, au 
choix, et non pas à Montsauche-les-
Settons. 63 – Puy-de-Dôme C’est bien 
à Tournoël qu’il faut faire tamponner, et 
non pas à Volvic Volvic n’a jamais été 
site contrôle BPF. 66 – Pyrénées-

Orientales Dans la province du 
Roussillon, pour le site de Saint-Martin-
du-Canigou, c’est bien à l’abbaye, en 
haut du petit chemin de 1500 mètres, 
très raide, qu’il faut faire tamponner. 
Les tampons recueillis dans le village 
de Casteil, en bas, ne peuvent être 
validés. Prévoyez des chaussures 
compatibles avec la marche, et 
n’oubliez pas l’appareil photo, l’abbaye 
n’est pas ouverte en permanence. C’est 
un haut lieu du BPF, visité par les 1239 
lauréats actuels de cette province. 85 – 

Vendée C’est bien dans le village 
même de Noirmoutier-en-l’Île qu’il faut 
faire valider votre carte BPF. Les 
tampons recueillis dans les autres 
villages de l’île ne sont pas recevables. 



    A chaque province homologuée 
correspond une médaille spécifique, soit 36 provinces 
36  médailles différentes. Si certaines provinces 
peuvent se visiter entièrement en quelques jours, 
d’autres comme le Languedoc, nécessiteront que l’on 
y consacre ses congés pendant plusieurs années.  

 Si vous explorez les 534 sites disséminés sur le 
territoire, vous serez lauréat du Brevet des Provinces 

Françaises, cercle très fermé où l’on recensait 501 
récipiendaires à la fin de 2012. Cela peut suffire à 
occuper tout ou partie d’une vie de cyclo, mais lorsque 
vous aurez terminé, vous pourrez dire que vous 
connaissez bien la France !   

Les cartes sont à demander à la responsable dans notre club :  

 
Michelle BACHELART   

14, rue Saint-Rémi 51430 BEZANNES 
  

 tél. 06 59 86 22 37  
 -  jmarc.mimi@gmail.com -  

     
Pour les homologations : 

délégué fédéral : Jean-Louis Rougier 
- lieu-dit Plat, 24460 Négrondes  

 

E-mail : bpf@ffvelo.fr 
 
Dans tous les cas, n’oubliez pas de joindre une enveloppe timbrée 
comportant votre adresse pour le retour des cartes 

 

 


